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AGENT DE MAÎTRISE TERRITORIAL  
 
 

Dispositions générales 
 
 

Définition de l’emploi 
La fonction publique territoriale regroupe l’ensemble des agents employés auprès des collectivités territoriales. Les 
emplois de la fonction publique territoriale sont regroupés en filière et organisés en cadre d’emplois. Les agents de 
maîtrise territoriaux constituent un cadre d’emploi technique de catégorie C. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades d’agent de maîtrise et d’agent de maîtrise principal. 

 

Définition des fonctions 
Les agents de maîtrise sont chargés de missions et de travaux techniques comportant notamment le contrôle de la 
bonne exécution de travaux confiés à des entrepreneurs ou exécutés en régie, l'encadrement de fonctionnaires 
appartenant au cadre d'emplois technique de catégorie C, ainsi que la transmission à ces mêmes agents des instructions 
d’ordre technique émanant de supérieurs hiérarchiques.  

 

Ils peuvent également participer, notamment dans les domaines de l’exploitation des routes, voies navigables et ports 
maritimes, à la direction et à l’exécution de travaux, ainsi qu’à la réalisation et à la mise en œuvre du métré des ouvrages, 
des calques, plans, maquettes, cartes et dessins nécessitant une expérience et une compétence professionnelle 
étendues. 

 

Les agents de maîtrise titulaires du certificat d'aptitude professionnelle petite enfance ou du certificat d'aptitude 
professionnelle accompagnant éducatif petite enfance ou ceux qui justifient de trois années de services accomplis dans 
le cadre d'emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles peuvent être chargés de la coordination de 
fonctionnaires appartenant à ce cadre d'emplois ou à celui des adjoints techniques territoriaux. Ils participent, le cas 
échéant, à la mise en œuvre des missions de ces agents. 

 

Conditions d’accès 
 
 

Conditions générales d’accès à la fonction publique 

Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire : 

• s'il ne possède la nationalité française ; 

• s'il ne jouit de ses droits civiques ; 

• le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l'exercice des 
fonctions ; 

• s'il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national ; 

• s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction. 

Les ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ne peuvent avoir la qualité de fonctionnaire : 

• s'ils ne jouissent de leurs droits civiques dans l'État dont ils sont ressortissants ; 

• s'ils ont subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions ; 

• s'ils ne se trouvent en position régulière au regard des obligations de service national de l'État dont ils sont 
ressortissants ; 

• s'ils ne remplissent les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction. 
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Les conditions d’accès au concours  

Concours externe 
Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires de deux titres ou diplômes sanctionnant une formation 
technique et professionnelle, homologués au moins au niveau V (niveau 3 selon la nouvelle nomenclature des 
diplômes). 

OU 

 

Le concours est également ouvert aux candidats qui satisfont à l'une au moins des conditions suivantes : 

 Etre titulaire d'un diplôme, d'un titre de formation ou d'une attestation établie par une autorité compétente 
prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle de formation au moins de même niveau et durée que 
ceux sanctionnés par les diplômes ou titres requis ;  

 Justifier d'une attestation d'inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est d'être 
titulaire d'un diplôme ou d'un titre de formation au moins de même niveau que celui des diplômes ou titres 
requis ;  

 Etre titulaire d'un diplôme ou d'un titre homologué, en application du décret du 9 janvier 1992 susvisé, ou d'un 
diplôme ou titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications professionnelles, 
classé au moins au même niveau que le diplôme ou titre requis ;  

 Etre titulaire d'un diplôme ou titre de formation au moins équivalent, figurant sur une liste fixée, pour chaque 
niveau de diplôme, par un arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre chargé de l'éducation et du ministre 
chargé de la fonction publique. 

OU 
Toute personne qui justifie de l'exercice d'une activité professionnelle, salariée ou non salariée, exercée de façon 
continue ou non, équivalente à une durée totale cumulée d'au moins trois ans à temps plein et relevant de la même 
catégorie socioprofessionnelle que celle de la profession à laquelle la réussite au concours permet l'accès, peut 
également faire acte de candidature à ce concours (dans ce cas, faire une demande de reconnaissance de l'expérience 
professionnelle ; prendre contact auprès du service concours). Les périodes de formation initiale ou continue, quel que 
soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la 
préparation d'un diplôme ou d'un titre ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durée d'expérience requise. 

 

Le concours externe est également ouvert, sans conditions de diplômes, aux pères et mères de famille élevant ou ayant 
élevé effectivement 3 enfants (décret n° 81-317 du 7 avril 1981) ainsi qu'aux sportifs de haut niveau (Art. 28 de la loi n° 
84-610 du 16 juillet 1984). 

 

Concours interne 
Il est ouvert aux fonctionnaires et agents publics, ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours de trois années au moins de 
services publics effectifs dans un emploi technique du niveau de la catégorie C ou dans un emploi d'agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles, compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un 
établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. Ils doivent également justifier qu'ils sont en activité le 
jour de la clôture des inscriptions. 

 

Concours de 3ème voie 
Le troisième concours est ouvert aux candidats justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle il est ouvert, de 
l'exercice pendant quatre ans au moins soit d'activités professionnelles, quelle qu'en soit la nature, (effectuées dans le 
secteur privé ou sous un régime de droit privé dans une administration ex : contrat emploi-jeune) soit de mandats en 
qualité de membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale, soit d'activités accomplies en qualité de 
responsable, y compris bénévole, d'une association. 

La durée du contrat d'apprentissage et celle du contrat de professionnalisation sont décomptées dans le calcul de la 
durée d'activité professionnelle exigée pour se présenter au concours. 

La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les 
exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d’agent public. 

Les périodes au cours desquelles l'exercice d'une ou plusieurs activités ou d'un ou plusieurs mandats aura été simultané 
ne sont prises en compte qu'à un seul titre. 
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Les candidats au troisième concours devront transmettre :  

1. Pour ceux d'entre eux qui doivent justifier d'une activité professionnelle, la copie des certificats de travail ou 
de toute autre pièce de nature à justifier de cette activité sur la période requise (les contrats de travail ne sont 
pas acceptés) ;  

2. Pour ceux d'entre eux qui doivent justifier de l'accomplissement d'un mandat de membre d'une assemblée 
élue d'une collectivité territoriale, toute pièce attestant le respect de cette condition ;  

3. Pour ceux d'entre eux qui doivent justifier d'une activité en qualité de responsable d'une association, les statuts 
de l'association à laquelle ils appartiennent ainsi que les déclarations régulièrement faites à la préfecture du 
département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où l'association a son siège social. Est considérée 
comme responsable d'une association toute personne chargée de la direction ou de l'administration à un titre 
quelconque d'une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou par la loi 
locale en vigueur dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 

 

Nature des épreuves 
 

Le concours externe pour le recrutement des agents de maîtrise territoriaux comporte deux épreuves d’admissibilité et 
une épreuve d’admission. 

 
A. Épreuves d’admissibilité 

1. Une épreuve écrite consistant en la résolution d’un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les 
problèmes susceptibles d’être rencontrés par un agent de maîtrise territorial dans l’exercice de ses 
fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt (durée : 2 heures ; coef. 3). 

2. Des problèmes d’application sur le programme de mathématiques (durée : 2 heures ; coef. 2). 
 

B. Épreuve d’admission 

L’épreuve consiste en un entretien visant à apprécier la capacité du candidat à s’intégrer dans l’environnement 
professionnel dans lequel il est appelé à travailler, son aptitude et sa motivation à exercer les missions incombant au 
cadre d’emplois, notamment en matière d’encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres d’emplois 
techniques de catégorie C, ses connaissances notamment en matière d’hygiène et de sécurité (durée : 15 minutes ; 
coef. 4). 

 

Le concours interne pour le recrutement des agents de maîtrise territoriaux comporte deux épreuves d’admissibilité et 
une épreuve d’admission. 

 
A. Épreuves d’admissibilité 

1. Une épreuve écrite consistant en la résolution d’un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les 
problèmes susceptibles d’être rencontrés par un agent de maîtrise territorial dans l’exercice de ses 
fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt (durée : 2 heures ; coef. 3). 

2. Une épreuve consistant en la vérification au moyen de questionnaires ou de tableaux ou graphiques ou 
par tout autre support à constituer ou à compléter, et à l’exclusion de toute épreuve rédactionnelle, des 
connaissances techniques, notamment en matière d’hygiène et de sécurité, que l’exercice de la spécialité, 
au titre de laquelle le candidat concourt, implique de façon courante (durée : 2 heures ; coef. 2). 

 

B. Épreuve d’admission 

L’épreuve consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience 
professionnelle. L’entretien vise ensuite à apprécier les aptitudes du candidat, notamment en matière d’encadrement 
de fonctionnaires appartenant aux cadres d’emplois techniques de catégorie C, ses connaissances et sa motivation à 
exercer les missions incombant au cadre d’emplois (durée : 15 minutes dont cinq minutes au plus d’exposé ; coef. 4). 

 

Le troisième concours d’accès au cadre d’emploi des agents de maîtrise territoriaux comporte deux épreuves 
d’admissibilité et une épreuve d’admission. 

A. Épreuves d’admissibilité 
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1. Une épreuve écrite consistant en la résolution d’un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les 
problèmes susceptibles d’être rencontrés par un agent de maîtrise territorial dans l’exercice de ses 
fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt (durée : 2 heures ; coef. 3). 

2. Une épreuve consistant en la vérification au moyen de questionnaires ou de tableaux ou graphiques ou 
par tout autre support à constituer ou à compléter, et à l’exclusion de toute épreuve rédactionnelle, des 
connaissances techniques, notamment en matière d’hygiène et de sécurité, que l’exercice de la spécialité, 
au titre de laquelle le candidat concourt, implique de façon courante (durée : 2 heures ; coef. 2). 

 

B. Épreuves d’admission 

L’épreuve consiste en un entretien portant sur l’expérience, les connaissances et les aptitudes du candidat. Cet entretien 
a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience. L’entretien vise ensuite à apprécier les aptitudes du 
candidat, notamment en matière d’encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres d’emplois techniques de 
catégorie C, ses connaissances et sa motivation à exercer les missions incombant au cadre d’emplois (durée : 15 minutes 
dont 5 minutes au plus d’exposé ; coef.4). 

 

Lorsque le concours est ouvert dans plus d’une spécialité, le candidat choisit au moment de son inscription la spécialité 
dans laquelle il souhaite concourir. 

Chacun des concours de recrutements d’agents de maîtrise comprend une ou plusieurs des spécialités suivantes : 

1. Bâtiment, travaux publics, voirie réseaux divers ; 

2. Logistique et sécurité ; 

3. Environnement, hygiène ; 

4. Espaces naturels, espaces verts ; 

5. Mécanique, électromécanique, électronique, électrotechnique ; 

6. Restauration ; 

7. Techniques de la communication et des activités artistiques. 

Le concours interne peut en outre être ouvert dans la spécialité : hygiène et accueil des enfants des écoles maternelles 
ou des classe enfantines. 

 
Le jury est souverain. 

Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un coefficient. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou d'admission entraîne l'élimination 
du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application des 
coefficients correspondants. Il s’agit d’un seuil d’admission minimal. Le jury, souverain dans ses décisions, à la 
possibilité, au vu des résultats, de fixer un seuil d’admission plus élevé. 

Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 
 

Programme 
 

Programme des mathématiques 

Arithmétique : 
Opérations sur les fractions, mesures de longueurs, surfaces, volumes, capacités et poids, densité, mesures du temps 
et des angles, carré et racine carrée, partages proportionnels, mélanges, intérêts simples, escompte. 
 

Géométrie : 
Lignes droites et perpendiculaires, obliques parallèles ; angles : aigu, droit, obtus ; triangles, quadrilatères, polygones ; 
circonférence, arc, tangentes, sécantes, cercle, secteur, segment ; calcul de volumes courants, parallélépipède, prisme, 
pyramide, cylindre, cône, sphère. 
 

Algèbre : 
Monômes, binômes, équation du 1er degré, résolution numérique de l’équation du 2ème degré. 
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Organisation du concours 
 
 

Chaque session de concours fait l'objet d'un arrêté d'ouverture pris par le président du centre de gestion organisateur 
qui indique la date d'ouverture et de clôture des inscriptions ainsi que la date et le lieu de la première épreuve. Il précise 
également le nombre de postes ouverts. 

Les arrêtés d'ouverture sont publiés par affichage, jusqu'à la date limite de clôture des inscriptions, dans les locaux de 
l'autorité organisatrice et de la délégation régionale ou interdépartementale du Centre national de la fonction publique 
territoriale située dans le ressort de l'autorité organisatrice. 

Les arrêtés d'ouverture des concours sont également publiés par voie électronique sur les sites internet de l’autorité 
organisatrice de concours. 

L’arrêté portant ouverture du concours d’agent de maîtrise territorial est affiché dans les locaux de France Travail. 

L'autorité qui organise les concours arrête la liste des membres du jury. Ces derniers sont choisis, à l'exception des 
membres mentionnés à l'article 42 de la loi du 26 janvier 1984, sur une liste établie chaque année ou mise à jour en tant 
que de besoin par cette autorité.  

L'arrêté fixant la liste des membres du jury est communiqué à tout candidat qui en fait la demande jusqu'à la publication 
de la liste d'aptitude. Il fait l'objet d'une publicité par voie d'affichage dans les locaux de l'autorité organisatrice du 
concours ainsi que par tous autres moyens. Il est également affiché avec la proclamation des résultats. 

Le jury comporte au moins six membres répartis en trois collèges égaux représentant respectivement les fonctionnaires 
territoriaux, les personnalités qualifiées et les élus locaux. 

Le jury peut se constituer en groupes d'examinateurs dans les conditions fixées par l'article L325-19 du code général de 
la fonction publique. La composition des groupes ainsi constitués respecte la répartition en trois collèges égaux 
mentionnés plus haut.  

Conformément à l'article L325-20 du même code, des correcteurs peuvent être désignés par l'autorité organisatrice du 
concours pour tout ou partie des épreuves écrites, orales et pratiques, sous l'autorité du jury. 

Il peut seul prononcer l'annulation d'une épreuve. 

A l'issue des épreuves d'admission, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis aux concours. Elle 
est arrêtée dans la limite des places ouvertes. Le jury n'est pas tenu d'attribuer toutes les places mises au concours.  

Il transmet la liste d'admission ainsi établie à l'autorité organisatrice du concours avec un compte rendu de l'ensemble 
des opérations. Il ne peut modifier les listes des résultats qu'il a établies et communiquées à l'autorité organisatrice du 
concours ou de l'examen. 

Les listes d'admissibilité et d'admission aux concours établies par le jury font l'objet d'une publicité par voie d'affichage 
et dans les locaux de l'autorité organisatrice ainsi que d'une notification individuelle aux candidats dans le délai de 
quinze jours à compter de leur établissement. Elles sont publiées par voie électronique sur le site internet de l'autorité 
organisatrice. 

 
 
 

Nomination 
 
 

La liste d'aptitude 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les candidats 
déclarés aptes par le jury.  

L'inscription sur une liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 

Toute personne déclarée apte depuis moins de quatre ans ou, si celui-ci est intervenu au-delà de ce délai, depuis le 
dernier concours, peut être nommée dans un des emplois auxquels le concours correspondant donne accès ; la 
personne déclarée apte ne bénéficie de ce droit la troisième et la quatrième année qu'à la condition d'avoir demandé 
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par écrit à être maintenu sur cette liste au terme des deux premières années suivant son inscription initiale et au terme 
de la troisième. 

Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, 
d'adoption, de présence parentale et de congé de solidarité familiale, ainsi que du congé de longue durée et de celle de 
l'accomplissement des obligations du service national. Il est également suspendu pour les élus locaux jusqu'au terme 
de leur mandat. Il est également suspendu lorsqu'un agent contractuel est recruté pour pourvoir un emploi permanent 
sur le fondement de l'article 332-13 du code général de la fonction publique dès lors que cet agent est inscrit sur une 
liste d'aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les missions correspondent à l'emploi qu'il occupe. Il est aussi 
suspendu pendant la période d’engagement de service civique conclu dans les conditions prévues à l’article L.120-1 du 
code du service national, à la demande de l’intéressé. Pour bénéficier de ces dispositions, le lauréat doit adresser une 
demande au Centre de gestion accompagnée des justificatifs. 
 
L'autorité organisatrice du concours assure le suivi des candidats inscrits sur la liste d'aptitude jusqu'à leur recrutement 
par une collectivité ou un établissement. 
 
Lorsqu'il est mis fin au stage par l'autorité territoriale en raison de la suppression de l'emploi ou pour toute autre cause 
ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire est, à sa demande, réinscrit de droit sur la liste 
d'aptitude. 
 
Il peut y demeurer inscrit pendant une durée totale de quatre années à compter de son inscription initiale, selon les 
conditions et les modalités précisées plus haut. Si aucun concours n'a été organisé dans ce délai, il conserve le bénéfice 
de ce droit jusqu'à la date d'organisation d'un nouveau concours. 
 
Un candidat déclaré apte ne peut être inscrit que sur une seule liste d'aptitude d'un concours d'un même grade d'un 
cadre d'emplois. Lorsque le candidat déclaré admis est déjà inscrit sur une liste d'aptitude à un concours d'un même 
grade d'un même cadre d'emplois, son inscription sur une nouvelle liste d'aptitude est subordonnée au choix de la liste 
sur laquelle il souhaite être inscrit. A cet effet, il fait connaître à l'autorité organisatrice de chacun des concours, dans 
un délai de quinze jours à compter de la notification de son admission au deuxième concours, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, sa décision d'opter pour son inscription sur la liste d'aptitude choisie et de renoncer 
à l'inscription sur l'autre liste. 
Après deux refus d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou un établissement à l'autorité organisatrice du 
concours, le candidat est radié de la liste d'aptitude. 
 

Recrutement et formation obligatoire 

Les candidats inscrits sur une liste d'aptitude au grade d’agent de maîtrise territorial et recrutés sur un emploi d'une 
collectivité territoriale ou d'un établissement public d'une collectivité territoriale, sont nommés stagiaires par l'autorité 
territoriale investie du pouvoir de nomination pour une durée d'un an.  
 
Les agents qui, antérieurement à leur nomination, avaient la qualité de fonctionnaire, sont dispensés de stage à 
condition qu'ils aient accompli deux ans au moins de services publics effectifs dans un emploi de même nature.  
 

Dans l'année qui suit leur nomination, les agents sont astreints à suivre une formation d'intégration, dans les conditions 
prévues par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 
territoriaux et pour une durée totale de cinq jours. 

Les stagiaires sont classés à l'indice afférent au 1er échelon de leur grade, sous réserve de l'application des dispositions 
des articles 5 à 7 du décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonctionnaires 
territoriaux de catégorie C. 
 
A l'issue du stage, les stagiaires dont les services ont donné satisfaction sont titularisés par décision de l'autorité 
territoriale investie du pouvoir de nomination au vu, notamment, d'une attestation de suivi de la formation d'intégration 
établie par le Centre national de la fonction publique territoriale. Lorsque la titularisation n'est pas prononcée, le 
stagiaire est soit licencié, soit, s'il avait préalablement la qualité de fonctionnaire, réintégré dans son grade d'origine. 
Toutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée d'une durée 
maximale d'un an. 
 
Dans un délai de deux ans après leur nomination, ou leur détachement, les membres du cadre d'emplois sont astreints 
à suivre une formation de professionnalisation au premier emploi, dans les conditions prévues par le décret n° 2008-
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513 du 29 mai 2008 et pour une durée totale de trois jours. En cas d'accord entre l'agent et l'autorité territoriale dont 
il relève, cette durée peut être portée au maximum à dix jours.  
 
A l'issue du délai de deux ans prévu à l'article précédent, les membres du cadre d'emplois sont astreints à suivre une 
formation de professionnalisation tout au long de la carrière, dans les conditions prévues par le décret n° 2008-513 du 
29 mai 2008, à raison de deux jours par période de cinq ans.  
 
Lorsqu'ils accèdent à un poste à responsabilité, au sens de l'article 15 du décret n° 2008-512 du 29 mai 2008, les 
membres du présent cadre d'emplois sont astreints à suivre, dans un délai de six mois à compter de leur affectation sur 
l'emploi considéré, une formation, d'une durée de trois jours, dans les conditions prévues par le même décret. 
 
En cas d'accord entre l'agent et l'autorité territoriale dont il relève, la durée des formations mentionnée ci-dessus peut 
être portée au maximum à dix jours. 
 
 

Carrière 
 
 

L’avancement 
Peuvent être nommés agent de maîtrise principal au choix, par voie d'inscription sur un tableau annuel d'avancement 
établi après avis de la commission administrative paritaire, en application des articles L522-23 à 31 du code général de 
la fonction publique, les agents de maîtrise qui justifient au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le 
tableau d'avancement d'un an d'ancienneté dans le 4ème échelon et de quatre ans de services effectifs en qualité d'agent 
de maîtrise. 

 

La rémunération 
Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles indiciaires. 

Le grade d’agent de maîtrise est affecté d'une échelle indiciaire allant de l'indice brut 372 à 562 et comportant 
13 échelons. 
 
Au traitement s'ajoutent une indemnité de résidence (selon les zones, maximum 3 % du traitement brut), et 
éventuellement, le supplément familial de traitement et certaines primes ou indemnités ou régime indemnitaire selon 
les collectivités. 
Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est applicable aux fonctionnaires 
de l’État et subit les mêmes majorations. 
 

 
 
 Traitement brut moyen :  2 092,19 € 
 Taux horaire moyen :  13,79 € 
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Pour tout renseignement, nous restons à votre disposition. 
Contactez-nous au : 
 

CENTRE DE GESTION DU HAUT-RHIN 
Service concours 
22 rue Wilson 
68027 COLMAR CEDEX 
Tél. : 03 89 20 36 00  Fax : 03 89 20 36 29 
www.cdg68.fr  concours@cdg68.fr 


